
 

 

 

 

Cette formation doit vous permettre d’acquérir des repères de méthode, 

pour mobiliser les outils et concepts en lien avec les attendus de l’évaluation 

HAS, au regard du projet personnalisé. 

 

Objectifs 

• Comprendre le projet d’accompagnement personnalisé : aux 

origines du dispositif  

• S’approprier l’appui méthodologique proposé par les RBPP 

(Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles) de l’Anesm/HAS 

• Faire un état des lieux des pratiques et des outils utilisés pour 

personnaliser l’accompagnement au sein du service : De la co-construction, 

au suivi, jusqu’à l’actualisation. 

 

Programme 

 Module 1 – Éléments de contexte, enjeux 

✓ Le Projet Personnalisé introduit par la loi 2002-2 : A l’origine du 

dispositif 

✓ La place du projet personnalisé dans la réforme de l’évaluation : 

La personne accompagnée et la gestion des risques. Focus sur les items 

du référentiel qui y sont consacrés. 

Module 2 – Des repères méthodologiques : Les RBPP de l’Anesm/HAS 

✓ Des outils d’appui méthode pour dépasser les écueils de la mise 

en œuvre du Projet Personnalisé : Panorama des RBPP et des 

outils d’évaluation validés 

✓ La place accordée au projet personnalisé dans l’organisation du 

service. Focus sur :  

o La procédure d’accueil et l’analyse des besoins 

o Les temps de concertation d’équipe 

o Le référent 

o L’organisation de l’actualisation 

 

Durée  
Formation en Visioconférence 

1 jour réparti en 2 modules de 
03h30 (13h30-17h00) 

Public  
Cadres, Responsables, IDEC, 
IDE, Personnel administratif 

 
✓ Pas de prérequis 
✓ Pas de contrôle des 

connaissances 
 
 Modalités pédagogiques 

✓ Apports théoriques et 
méthodologiques sur 
différents supports adaptés 
aux objectifs recherchés
   

✓ Co-élaboration 
   

Modalités d’évaluation  

Validation des acquis par le 
biais d’un outil d’auto-analyse  

 

 

Nos formations sont 
accessibles aux personnes en 
situation de handicap. 

Contactez-nous ! 

Tarifs  
EN INTER 
Adhérents : 300 €/pers 
Non adhérents : 400 €/pers 
Groupe de 12 personnes mini. 

Mettre en œuvre le Projet Personnalisé 
dans un SSIAD 

Intervenant  

Formation dispensée par une psychologue du travail et des organisations, 

gérontologue, IPRP, intervenant en prévention des risques professionnels 


